
LA 1ÈRE ÉDITION DU CONCOURS

Le lancement de ce concours s’inscrit dans le cadre de la 
journée de la coopération européenne (EC-Day) qui sera 
célébrée à travers l’Europe pour la toute première fois le 
21 Septembre 2012. La Région Nord-Pas de Calais est une 
région transfrontalière très concernée par les grands enjeux 
européens. Elle bénéficie, depuis plus de vingt ans, du soutien 
de l’Union européenne qui contribue à la fois au développement 
du territoire régional, à sa politique de coopération avec les 
autres régions en Europe, mais aussi à des actions en faveur 
de la citoyenneté européenne.

Ce concours invite les lycéens à réfléchir à l’Europe 
d’aujourd’hui et à inventer l’Europe de demain. Le thème 
cette année porte plus précisément sur la coopération 
transfrontalière. Les équipes de lycéens participant à 
l’opération devront, en partant d’une analyse de l’Europe qu’ils 
vivent au quotidien, proposer des idées d’actions concrètes 
de coopération transfrontalière. Celles-ci auront vocation à 
améliorer la qualité de vie des citoyens européens de demain.
Ces projets seront présentés sous la forme d’un diaporama et 
d’une note d’accompagnement qui détaillera la démarche.  Ils 
peuvent être réalisés dans le cadre de cours et encadrés par 
un professeur.

LES NOTIONS-CLÉS 
ET LES PISTES DE RÉFLEXION

Coopérer: comment travailler ensemble ?  Est-ce que l’on 
coopère suffisamment aujourd’hui en Europe ?
La coopération transfrontalière : Comment créer des 

liens avec nos voisins et des relations contractuelles dans 
des régions frontalières pour trouver des solutions communes 
à des problèmes communs ?
L’Europe des citoyens : Comment rapprocher l’Europe de 
ses citoyens en leur permettant de participer pleinement à 
la construction européenne, de (mieux) vivre ensemble au 
quotidien et de se sentir européen.

LES DATES À RETENIR

21 SEPTEMBRE 2012 : date de lancement du concours dans 
le cadre de l’European  Cooperation Day.
21 DECEMBRE 2012 : date de clôture des inscriptions.
21 MARS 2013 : date limite de dépôt des projets.
Semaine du 9 MAI à l’occasion de la journée de l’Europe : 
cérémonie de remise des prix.

LES CONDITIONS D’INSCRIPTION

Ce concours est ouvert à tous les jeunes inscrits dans un 
lycée public ou privé du Nord-Pas de Calais.
Il s’agit d’une participation en équipe et non individuelle.
Les équipes habilitées à concourir se composent au minimum 
de 5 élèves et au maximum d’une classe. 

Le formulaire d’inscription est à :
- télécharger sur le site www.nordpasdecalais.fr
- retourner dûment rempli au plus tard le 21 décembre 
2012 à l’adresse suivante : 
Demain, j’Europe, le concours des lycéens du Nord-
Pas de Calais, Direction Europe, 151 boulevard 
Hoover 59555 Lille cedex.
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LE RÈGLEMENT DU CONCOURS

Il est téléchargeable sur le site europe.nordpasdecalais.fr

LE JURY

Il se compose de 10 personnes : les différents partenaires de 
l’opération,  la Commission Européenne, le Rectorat, la Région 
Nord-Pas de Calais, ainsi que des personnalités reconnues 
pour leur implication dans la coopération européenne. Chaque 
membre du jury attribuera une note sur 200 points en fonction 
du barème pré-établi et précisé ci-dessous.

LE BARÈME 

Les orientations européennes en matière de développement 
durable et d’égalité des chances devront être prises en compte 
dans l’élaboration du projet qui sera jugé sur sa pertinence, sa 
créativité et l’idée de solidarité qui s’en dégage.

80 POINTS porteront sur le projet et seront évalués à partir de 
la note d’accompagnement
20 POINTS : sur le caractère innovant et original du projet 
proposé.
20 POINTS : sur l’analyse de l’Europe d’aujourd’hui.
20 POINTS : sur la vision de l’Europe de demain. 
20 POINTS : sur l’aspect concret et l’ancrage territorial.
20 POINTS porteront sur la réalisation du diaporama et des 
autres supports éventuels.
10 POINTS : sur la clarté du diaporama (lisibilité de l’information)
10 POINTS : sur l’esthétique du diaporama (illustrations, 

photos, mise en page, musique, animation)
+ 10 points bonus si le projet est élaboré avec des lycéens 
d’autres pays européens.

BOITE À OUTILS

La Région Nord-Pas de Calais met en place un 
accompagnement spécifique pour la réalisation des projets.
Un n° de téléphone (03 28 82 70 76) 
Une adresse mail (demainjeurope@nordpasdecalais.fr) pour 
répondre aux éventuelles questions.
Une page web dédiée sur laquelle on retrouve des exemples 
de projets de coopération réalisés.
Des contacts de personnes ressources comme le réseau des 
conférenciers de la Commission Européenne.
Le centre de ressource et d’information « Europe Direct »,  qui 
met à disposition de la documentation.

LES PRIX

Les 3 projets ayant recueilli le plus de points se verront 
remettre des lots.
1ER PRIX : une journée EXCEPTIONNELLE à Bruxelles. 
Au programme : une visite du Parlement Européen et un 
programme de sorties personnalisées (BD, musique, chocolat…)
2ÈME PRIX : un pass SNCF pour Bruxelles, Londres ou Paris
3ÈME PRIX : un coffret cadeau T-Shirt européen et une clé 
USB notamment.

Le meilleur projet sera valorisé dans la région et fera l’objet 
d’une exposition.
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